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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(2.11.2020)

Madame le Président, 
J’ai l’honneur de vous faire parvenir un amendement au projet de loi sous rubrique, qui a été adopté 

par les membres de la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance, de la Jeunesse, de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche (ci-après « la Commission ») en date du 30 octobre 2020.

Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 
l’amendement proposé (figurant en caractères gras et soulignés) ainsi que les propositions de texte du 
Conseil d’Etat que la Commission a faites siennes (figurant en caractères soulignés).

I. Remarque préliminaire

La Commission tient à signaler d’emblée qu’elle suit les observations d’ordre légistique émises par 
le Conseil d’Etat dans son avis du 13 octobre 2020.

8.12.2020
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II. Proposition d’amendement

Amendement concernant l’article 4 nouveau, point 3° (article IV initial, point 3° ; paragraphe 5bis à 
insérer à l’article 103 de la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant création d’un Institut de formation 
de l’Education nationale)

Le paragraphe 5bis à insérer à l’article 103 de la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant création 
d’un Institut de formation de l’Education nationale est amendé comme suit :

« (5bis) Le personnel de l’Institut repris au paragraphe 4, points 2 et 4 et au paragraphe 5 est 
considéré comme occupant des emplois pour lesquels la connaissance de l’une des trois langues 
administratives n’est pas reconnue nécessaire en raison de leur nature particulière et de leur niveau 
de responsabilité. »

Commentaire
Le présent amendement vise à redresser une erreur matérielle survenue lors de la rédaction du projet 

de loi sous rubrique. En effet, il n’est nullement dans l’intention des auteurs du projet de loi d’inclure 
le personnel de l’IFEN n’appartenant pas à la carrière supérieure de l’administration, à la dispense de 
la connaissance de l’une des trois langues administratives. Cette dispense vise uniquement le personnel 
de la carrière supérieure de l’administration et, partant, des personnes qui ne sont pas en contact direct 
avec les élèves et dont l’expérience en matière de développement professionnel et les compétences 
administratives seraient fortement bénéfiques à l’IFEN.

*

Au nom de la Commission de l’Education nationale, de l’Enfance, de la Jeunesse, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil d’Etat 
l’amendement exposé ci-avant.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Premier Ministre, Ministre d’Etat, au Ministre 
de l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse, avec prière de transmettre l’amendement aux 
chambres professionnelles consultées, et au Ministre aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Madame le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Fernand ETGEN

*
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TEXTE COORDONNE

Les propositions émises par le Conseil d’Etat dans son avis du 13 octobre 2020 sont soulignées.
L’amendement parlementaire du 30 octobre 2020 est marqué en caractères gras et 

soulignés.

PROJET DE LOI
du XX.XX.2020 portant modification 

1° de la loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet 1. a) la 
création d’un Service de Coordination de la Recherche et de 
l’Innovation pédagogiques et technologiques ; 2. b) la créa-
tion d’un Centre de Gestion Informatique de l’éducation ; 
3. c) l’institution d’un Conseil scientifique. ;

2° de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel 
de l’enseignement fondamental ;

3° de la loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de 
l’enseignement fondamental ;

4° de la loi modifiée du 30 juillet 2015 portant création d’un 
Institut de formation de l’Éducation nationale.

Arrêtons :

Art. Ier. 1er. La loi modifiée du 7 octobre 1993 ayant pour objet 1. a) la création d’un Service de 
Coordination de la Recherche et de l’Innovation pédagogiques et technologiques ; 2. b) la création 
d’un « Centre de Gestion Informatique de l’Education » ; 3. c) l’institution d’un Conseil scientifique 
est modifiée comme suit :
1° A l’article 11 sont apportées les modifications suivantes :

a) Au point 2, les termes « conseil et l’assistance techniques » sont remplacés par ceux de « conseil 
technique ».

b) Il est inséré un point 8 libellé comme suit :
« 8. de coordonner et de financer l’acquisition, l’installation, la maintenance et l’assistance tech-

nique concernant le matériel relatif aux technologies de l’information et de la communication 
dans les établissements de l’enseignement secondaire public. » 

2° A l’article 15 de la même loi, l’alinéa 2 est remplacé par l’alinéa suivant :
« Le directeur est assisté d’un directeur adjoint. » 

3° A l’article 25 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
a) Le paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante : 

« (2) La direction du SCRIPT est assurée par un directeur dont la fonction est classée dans le 
groupe de traitement A1 au grade 17 de la rubrique « Enseignement ». »

b) Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante : 
« (3) La fonction de directeur adjoint est classée dans le groupe de traitement A1 au grade 16 

de la rubrique « Enseignement ». »
c) L’article est complété par un paragraphe 5 libellé comme suit :

« (5) Des instituteurs spécialisés en compétences numériques, dénommés ci-après « I-CN », 
sont affectés au SCRIPT. Ils interviennent au niveau des écoles fondamentales, collaborent étroi-
tement avec le ou les directeur(s) des régions concernées et agissent sous l’autorité de ces derniers 
lors de l’organisation et la réalisation des interventions auprès des élèves et du personnel ensei-
gnant et éducatif. Ils accompagnent et soutiennent les écoles et le personnel enseignant et éducatif 
dans la conception et la mise en pratique d‘un enseignement et d‘un apprentissage se basant sur 
l‘utilisation de technologies numériques et favorisant le développement de compétences-clés en 
lien avec les médias et ces technologies. 

Les I-CN ont pour missions :



4

 1. d’accompagner et de soutenir activement le personnel enseignant et éducatif ainsi que les 
équipes pédagogiques dans leur travail pédagogique auprès des élèves en ce qui concerne 
l’implémentation et l’utilisation des technologies de l’information et de la communication, 
dénommées ci-après « TIC ». ;

 2. d’accompagner et de soutenir activement le personnel enseignant et éducatif ainsi que les 
équipes pédagogiques à mettre en œuvre auprès des élèves des pratiques pédagogiques inno-
vantes et utiles à l’amélioration des apprentissages aux et par les médias. ;

 3. de collaborer étroitement avec les enseignants déchargés pour la gestion du parc informatique 
en ce qui concerne l’animation pédagogique d’activités en rapport avec l’initiation des élèves 
à l’informatique. ;

 4. d’accompagner et de soutenir le comité d’école et la communauté scolaire dans l’élaboration 
d’une pédagogie des médias numériques et de son implémentation dans le cadre du plan de 
développement de l’établissement scolaire. ;

 5. de se concerter et de collaborer avec les instituteurs spécialisés en développement scolaire 
au sujet du développement scolaire dans le domaine de l’intégration des TIC. ;

 6. de coordonner l’implémentation des TIC avec le directeur de région concerné. ;
 7. de se tenir au courant des évolutions technologiques et pédagogiques dans le domaine des 

médias et d’aider les écoles à adapter continuellement leurs approches méthodologiques et 
didactiques en fonction de ces évolutions. ;

 8. de collaborer et de s’échanger avec les autres collaborateurs et groupes de travail au sein du 
SCRIPT œuvrant dans les domaines des technologies numériques et des médias. ;

 9. de collaborer et de s’échanger au moins deux fois par mois avec les autres I-CN dans le cadre 
du réseau I-CN, organisé et coordonné au sein du SCRIPT. ;

10. de participer pendant au moins 16 heures par année scolaire à des modules de formation en 
relation avec leur mission.

Les besoins en matière d’accompagnement et soutien pédagogique des écoles dans le cadre 
de l’implémentation et de l’utilisation des TIC sont signalés annuellement au directeur du SCRIPT 
et ceci avant le 15 avril. Le directeur du SCRIPT se concerte avec le collège des directeurs de 
l’enseignement fondamental afin de déterminer, le cas échéant, le nombre d’I-CN à recruter.

Le directeur du SCRIPT transmet les demandes de vacances de poste retenues au ministre 
avant le 1er mai.

Les postes vacants d’I-CN sont publiés avant le 15 mai.
La décision de l’affectation des I-CN est prononcée par le ministre au vu des dossiers de 

candidature.
Afin d’être admissibles, les candidats doivent remplir les conditions suivantes :

1. être nommés à une fonction d’instituteur depuis au moins deux années ;
2. être détenteurs d’un grade de « master » dans un domaine en relation avec l‘enseignement et 

l‘apprentissage aux et par les médias et les technologies numériques, reconnu par le ministre 
ayant l’eEnseignement supérieur dans ses attributions.
L’accès à cette fonction peut également se faire soit par la voie de la carrière ouverte selon les 

conditions et les modalités de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant les conditions et modalités 
de l’accès du fonctionnaire à un groupe de traitement supérieur au sien et de l’employé de l’Etat 
à un groupe d’indemnité supérieur au sien, soit par la voie expresse selon les conditions et moda-
lités de l’article 54 de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les 
conditions et modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat.

Les instituteurs spécialisés sont classés dans la catégorie de traitement A, groupe de traite-
ment A1, sous-groupe « enseignement fondamental », selon l’article 13 de la loi modifiée du 
25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat et sont placés sous l’autorité du directeur du SCRIPT. »

Art. II. 2. La loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental 
est modifiée comme suit : 
1° A l’article 11bis, le paragraphe 1er, est complété par un point 3 libellé comme suit :
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« 3. les instituteurs spécialisés en compétences numériques, dénommés ci-après « I-CN ». »
2° L’article 11quater de la même loi est complété par un paragraphe (5) libellé comme suit : 

« (5) Le ministre affecte les I-CN au SCRIPT selon les dispositions prévues dans la loi modifiée 
du 7 octobre 1993 ayant pour objet a) la création d’un Service de Coordination de la Recherche et 
de l’Innovation pédagogiques et technologiques ; b) la création d’un « Centre de Gestion Informatique 
de l’Education » ; c) l’institution d’un Conseil scientifique. » 

Art. III. 3. La loi modifiée du 6 février 2009 portant organisation de l’enseignement fondamental 
est modifiée comme suit : 
1° L’article 2 est complété par un point 26 libellé comme suit : 

« 26. instituteur spécialisé en compétences numériques, dénommé ci-après « I-CN » : un enseignant 
spécialisé affecté au SCRIPT et qui intervient au niveau des écoles fondamentales, et qui 
accompagne et soutient les écoles et le personnel enseignant et éducatif dans la conception et 
la mise en pratique d‘un enseignement et d‘un apprentissage se basant sur l‘utilisation de 
technologies numériques et favorisant le développement de compétences-clés en lien avec les 
médias et ces technologies. » 

2° A l’article 42 de la même loi sont apportées les modifications suivantes :
a) L’alinéa 1er est complété par un point 12 libellé comme suit :

« 12. de coordonner les travaux d’élaboration et d’évaluation du PDS. » ;
b) A l’alinéa 2, les mots « et 9 » sont remplacés par ceux de «, 9 et 12 ».

3° L’article 68 est complété par un point 25 libellé comme suit :
« 25. des I-CN. »

Art. IV. 4. A l’article 103 de la loi du 30 juillet 2015 portant création d’un Institut de formation de 
l’Éducation nationale sont apportées les modifications suivantes : 
1° Au paragraphe 1er, les deux premiers alinéas 1er et 2 sont remplacés par l’alinéa suivant : 

« (1) La direction de l’Institut est assurée par un directeur. La fonction de directeur est classée 
dans le groupe de traitement A1 au grade 17 de la rubrique « Enseignement ». ». 

2° Le paragraphe 2 est remplacé par la disposition suivante : 
« (2) Le directeur est assisté dans ses fonctions de deux directeurs adjoints. La fonction de direc-

teur adjoint est classée dans le groupe de traitement A1 au grade 16 de la rubrique « Enseignement ». ».
3° Il est inséré un paragraphe 5bis libellé comme suit : 

« (5bis) Le personnel de l’Institut repris au paragraphe 4, points 2 et 4 et au paragraphe 5 est 
considéré comme occupant des emplois pour lesquels la connaissance de l’une des trois langues 
administratives n’est pas reconnue nécessaire en raison de leur nature particulière et de leur niveau 
de responsabilité. »
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